
Ref. formation 201804033381

Bien gérer sa trésorerie comment intervenir sur les options négociables (MONEP)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

PERCEVAL FINANCE CONSEIL
Jean-Louis Cussac
05.24.60.70.37
perceval@percevalfinance.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

sans objet

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Apprendre à optimiser les produits financiers et couvrir ses engagements Construire des stratégies d'investissement pour mieux gérer son
money management.

Contenu et modalités d'organisation

Le Monep au service de la gestion de trésorerie : les stratégies de placement (exemples, organisation du marché) la gestion du risque de taux,
des échéances, l'utilisation, la philosophie, la couverture des placements, la couverture des crédits, (Money management) Couverture avec
les options Arbitrage cash - Future, Future - Options.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné
Commentaires sur la parcours personnalisable Cette action de formation peut avoir lieu en présentiel ou à distance.

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00226103
du 01/04/2021 au

31/12/2022
BORDEAUX

(33)
PERCEVAL FINANCE

CONSEIL
Non

éligible

00226104
du 01/04/2021 au

31/12/2022
Bordeaux (33)

PERCEVAL FINANCE
CONSEIL

Non
éligible

00313842
du 01/12/2022 au

29/12/2023
BORDEAUX

(33)
PERCEVAL FINANCE

CONSEIL
Non

éligible

00438448
du 01/02/2024 au

29/12/2024
Bordeaux (33)

PERCEVAL FINANCE
CONSEIL

Non
éligible

00554669
du 01/02/2025 au

29/12/2025
Bordeaux (33)

PERCEVAL FINANCE
CONSEIL

Non
éligible


